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COMPTE-RENDU du CONSEIL 
MUNICIPAL 

DU 29 SEPTEMBRE 2011 
 
L'an deux mil onze, le vingt neuf septembre à 20h00, le Conseil Municipal légalement 
convoqué le 19 septembre, s'est réuni en session ordinaire sous la présidence de Michel 
ABRAHAM, Maire. 
 
Ordre du jour :  
 

1. Approbation du précédent compte-rendu 
2. Désignation d’un secrétaire de séance 
3. Compléter la délibération n°03/11 du 21 avril 2011 relative à l’affectation du résultat 2010 afin 

de constater le déficit de la section d’investissement.  
4. Décision modificative BP 2011 
5. Les parfums du monde : réception de plaquette publicitaire 
6. Etat de notification du montant de compensation-relais 
7. note établie par l’agence de l’eau Seine Normandie 
8. Demande d’une licence Taxi 
9. pour information lettre adressée aux parents des enfants empruntant le car 
10. Taxe d’aménagement 
11. Avancement des travaux 
12. L’intercommunalité  
13. Informations et questions diverses 

 
Suite à différentes informations obtenues de la part de la Préfecture et de la Trésorerie de 
Vigny entre la date de convocation et la date du Conseil Municipal, suivant lesquelles aucun 
complément ni aucune décision modificative ne sont à prendre, les points 3 et 4 de l’ordre du 
jour ne seront pas abordés car ils n’ont plus lieu d’être. 
Cependant, lors du dernier conseil municipal en date du 17 juin 2011, une délibération devait 
être prise concernant la dissolution du SIATCAV, celle-ci est donc intégrée dans l’ordre du 
jour en point 3. 
 
Sont présents : 
Messieurs Michel ABRAHAM, Maire, Messieurs Denis SARGERET, Eric DYCHUS, 
Richard JOUANNEAU, Adjoints, Mesdames Annie BENINCA, Myriam LINSTER, 
Bernadette HELLEQUIN, Martine BOUYSSOUNOUSE, Messieurs Alix DUCHESNE, 
Stéphane PETITHOMME, Jacques PELTZER, formant la majorité des membres en exercice. 
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Madame Bernadette HELLEQUIN, a été désignée à la majorité des voix Secrétaire de 
séance. 

 
Le compte rendu de la séance du 17 juin 2011 est approuvé par les membres du conseil à la 
majorité des voix. 

___________________________________________________________________________ 

DELIBERATIONS  
 
Délibération 15/11 : Dissolution du SIATCAV  
___________________________________________________________________________ 
 
3. Dissolution du SIATCAV (Syndicat Intercommunal Amélioration 
Transport Canton Vigny) 
Monsieur Michel ABRAHAM rappelle que le conseil devait voter, en même temps que 
l’adhésion au projet de fusion de Communauté de Communes, pour la dissolution du 
SIATCAV car ce syndicat sera réintégré à la Communauté de Communes. 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil décident à l’unanimité la dissolution du 
SIATCAV. 

4. Etat de notification du montant de compensation-relais 
Monsieur Michel ABRAHAM demande aux conseillers de prendre connaissance d’un courriel 
adressé à la mairie concernant la notification du montant de compensation-relais actualisé de 
la commune.  

5. Note établie par l’agence de l’eau Seine-Normandie 
Monsieur Michel ABRAHAM demande aux conseillers de prendre connaissance d’un courrier 
adressé à la mairie concernant une note établie par l’agence de l’eau Seine-Normandie. 

      6. Demande d’une licence de taxi 
Une demande de licence de taxi a été réceptionnée en mairie, Monsieur Denis SARGERET 
fait remarquer que cette demande ne concerne pas la commune compte tenu du fait que le 
demandeur est un habitant de la commune de BESSANCOURT. La demande est refusée. 
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7. Pour information lettre adressée aux parents des enfants empruntant le 
car. 
Monsieur Michel ABRAHAM demande aux conseillers de prendre connaissance d’un courrier 
adressé aux parents des enfants empruntant le car, imposant aux élèves d’être munis d’un titre 
de transport. 

8. Taxe d’aménagement 
Monsieur Michel ABRAHAM donne lecture d’un courrier de l’union sociale pour l’habitat 
d’Ile de France concernant la taxe d’aménagement destinée à remplacer plusieurs taxes dont la  

Taxe Locale d’Equipement (TLE). 

Les collectivités doivent délibérer pour en définir les modalités d’application sur leur territoire 
avant le 30/11/2011.  

9. Avancement des travaux 
Monsieur Jacques PELTZER informe l’assemblée sur l’avancement des travaux de la maison 
BEIM, actuellement le plafond et le plancher ont été démolis. Il reste à éclaircir le problème 
de dimension de la cage d’escalier. 

Monsieur Eric DYCHUS précise qu’après information prise auprès de l’architecte, la 
commune va souscrire un contrat d’assurance « Dommages Ouvrages » afin de se couvrir en 
cas de malfaçon après l’achèvement des travaux.  

Cette assurance permet de palier aux éventuelles défaillances des entreprises (absence 
d’assurance décennale, dépôt de bilan…). 

Une avance sur la subvention accordée par le Parc, pour les travaux de réhabilitation va être 
demandée. 

Le deuxième acompte sur la subvention DGE 2009 est en cours, le personnel étant 
actuellement restreint dans le service concerné en Préfecture, le versement de la somme 
demande plus de temps. 

Le chapeau du conduit de la chaudière va être remplacé. 

Le conseil général a accordé une subvention pour les travaux de voirie suite à la détérioration 
importante des chaussées après l’hiver, les travaux à effectuer doivent être déterminés avec 
précision afin de faire la demande pour le versement de cette subvention. 

Monsieur Stéphane PETITHOMME informe les membres du conseil que les travaux de 
relèvement des tombes ont commencé dans la partie la plus ancienne du cimetière. 

Il précise également que le dossier de subvention pour les bancs a été envoyé, deux bancs 
seront installés devant l’église et deux autres au cimetière. 
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La nécessité de remettre de la terre dans le cimetière pousse les membres du conseil à prendre 
contact avec le Conseil Général afin de pouvoir disposer d’une partie du tas de terre se 
trouvant à l’entrée du village en allant sur la RD 14. Monsieur Michel ABRAHAM s’ occupe 
d’appeler la personne concernée au Conseil Général. 

Monsieur Stéphane PETITHOMME va faire réaliser un devis pour un columbarium. Il suit 
l’étude actuellement réalisée sur ce sujet par le PNR. 

Monsieur Richard JOUANNEAU demande le sentiment de chacun concernant l’installation 
d’une VMC dans l’église afin de remédier aux problèmes d’humidité engendrant la 
détérioration de certains objets et des frais de restauration récurrents. 

10 . L’intercommunalité 
Monsieur Denis SARGERET informe les membres du conseil que l’analyse de l’eau est 
pratiquée de plus en plus fréquemment, pratiquement tous les 15 jours, et que les résultats de 
ces analyses sont contradictoires. 
Une baisse de la nappe phréatique a été constatée. 

Monsieur Alix DUCHESNE soulève le problème du ramassage des bacs sélectifs qui est 
moins fréquent et plus contraignant. 

Les délégations aux syndicats ont été modifiées, un courrier sera fait à chaque syndicat afin 
qu’il en soit informé.  

Le nouveau tableau est annexé au présent compte-rendu. 

Une commission sur le projet de regroupement des intercommunalités va être mise en place au 
sein de la CC3VV afin d’en préciser plus clairement l’organisation et d’en définir les intérêts, 
la première réunion aura lieu le jeudi 6 octobre. Monsieur Michel ABRAHAM est membre de 
cette commission. 

Madame Martine BOUYSSOUNOUSE demande ce qu’il en est de la demande de Monsieur 
REB concernant la fermeture de la Ruelle BARAT pendant toute la durée des travaux de 
réfection de son mur.  

Il est décidé de ne pas fermer cette rue.  

L’entreprise retenue par Monsieur REB devra gérer ses travaux et sera autoriser à fermer la 
rue temporairement en fonction de la nature des travaux qu’il exécutera et la sécurité sera 
assurée par une signalisation ad hoc qui sera à sa charge. Les temps de fermeture devront être 
limités aux heures de présence de l’entreprise. 

Madame Bernadette HELLEQUIN fait part aux membres du conseil d’une proposition 
d’animation au sein de la Bibliothèque pour les assistantes maternelles de la commune 
affiliées au RAM. Cette proposition est accueillie très favorablement. 

Une personne doit se déplacer à la Bibliothèque afin d’étudier la faisabilité du projet. 
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Pour information, le restaurant se trouvant sur la commune devrait rouvrir ses portes 
prochainement sous le nom « LE CLOS DU PETILLON ». 

Madame Annie BENINCA informe les membres du conseil que l’animation prévue lors de 
l’arbre de noël du 11 décembre 2011 ne peut pas être assurée par l’animateur qui demande 
sont report, aussi de nouveaux contacts sont envisagés. 

A 21 heures 25, l’ensemble des questions étant épuisé, la séance est levée. 
 
Questions du public 

 Monsieur RACKELBOOM : 
- 1) Inquiétude sur le niveau d’eau dans le ru de Guiry ? 
- 2) Assainissement, où en est la commune ? 
Conseil Municipal : 
- 1) Le niveau d’eau de l’ensemble des rus est préoccupant et il fait l’objet d’études au Syndicat 

du SIBVAM autant qu’au PNRVF 
- 2) Le dossier suit son cours pour aboutir à l’étude à la parcelle qui sera la prochaine étape 

 
Monsieur BEGAT 
- Demande la lecture de sa lettre avec AR et de la réponse avec AR qui lui a été faite par la 

Mairie. 
- Il réitère ses positions sur les calculs de la fiscalité 

 


